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RÉSULTAT FINAL DE L'ENQUÊTE  
DANS LE SECTEUR DES FABRICANTS DE MOUSSE DE POLYURÉTHANE  

PAR LA COMMISSION NATIONALE ESPAGNOLE DE LA CONCURRENCE 

 

 
 

Pour publication immédiate 

 
 

 
 
 
 

 
 
Hier, la CNC (Commission Nationale Espagnole de la Concurrence) a annoncé sa décision 
d'infliger une amende à dix entreprises présentes sur le marché espagnol, notamment 
Recticel Iberica SL, ainsi qu'à l'association sectorielle nationale, pour avoir constitué un 
cartel sur le marché de la production de mousse souple de polyuréthane pour l'industrie du 
confort. 
 
Recticel Iberica SL a été exempté de paiement grâce au programme de clémence de la 
CNC. 
 
Comme annoncé dans le communiqué de presse du 4 mars 2011, cette enquête nationale 
n'est en rien liée à l'inspection actuellement menée par la Direction Générale de la 
concurrence de la Commission européenne, qui ne porte pas sur l'Espagne. Comme indiqué 
dans son communiqué de presse du 1er mars 2013, le Groupe n'est pas en mesure de 
prévoir la position qu'adoptera la Commission dans cette affaire au niveau européen et ne 
peut donc pas en évaluer les éventuelles répercussions. 
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Calendrier financier 
 

Trading update du troisième trimestre 2012 09.11.2012 (avant l’ouverture de la bourse) 
Résultats annuels 2012 01.03.2013 (avant l’ouverture de la bourse) 
Trading update du premier trimestre 2013 07.05.2013 (avant l’ouverture de la bourse) 

Assemblée Générale Annuelle 28.05.2013 (à 10:00h CET) 

Résultats du premier semestre 2013  30.08.2013 (avant l’ouverture de la bourse) 

Trading update du troisième trimestre 2013 31.10.2013 (avant l’ouverture de la bourse) 
 

 
Informations complémentaires 
 

RECTICEL – avenue des Olympiades 2, B-1140 Bruxelles (Evere) 
 

 PRESSE INVESTOR RELATIONS 
 

 Mr Jan De Moor Mr Michel De Smedt  

 Mobile: +32 475 42 78 26 Mobile: +32 479 91 11 38 
 Tél: +32 2 775 18 95  
 demoor.jan@recticel.com desmedt.michel@recticel.com 

 

Recticel en bref 
 

Recticel est un groupe belge de dimension européenne mais il est également actif dans le reste du monde. Il est 
présent dans 28 pays avec 103 implantations. 
 
Recticel contribue au confort quotidien. Il fabrique non seulement des rembourrages de sièges mais encore des 
matelas et des sommiers de grandes marques, des isolants, des habillages intérieurs pour voitures et toutes 
sortes de d’autres produits destinés à des applications industrielles et domestiques. 
 
Recticel regroupe les marques de literie réputées Beka®, Lattoflex®, Literie Bultex®, Schlaraffia®, Sembella®, 
Swissflex®, Superba®, et Ubica®. La division Isolation fournit des produits d’isolation thermique de première 
qualité sous les marques connues Eurowall®, Powerroof ®, Powerdeck® et Powerwall® 
 
Recticel est animé par une grande volonté de progrès technologique et d’innovation, ce qui lui a permis de percer 
auprès des constructeurs automobiles les plus prestigieux. 
 
En 2012, Recticel a réalisé un chiffre d’affaires d’EUR 1,32 milliard. 
 
Recticel (NYSE Euronext: REC – Reuters: RECTt.BR – Bloomberg: REC.BB) est coté sur NYSE Euronext à 
Bruxelles. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce communiqué de presse est disponible en français, en néerlandais et en anglais sur le site 
www.recticel.com 
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